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née providentiellement par une suite de circonâtances tout à fait

exceptionnelles Les rouages de la rpachine gouvernementale

ne pouvaient plus fonctionner ; mille rivalités de races, de croy-

ances religieuses, d'intérêts politiques ou sectionnels, nous me-
naçaient d'une anarchie complète, lorsque plusieurs de nos hom-
mes d'Etat les plus eminents ont formé la projet, pour mettre fin

à ces difficultés interminables et toujours renaissantes, d'agran-

di r leur sphère d'action, et d'unir en un puissant Etat des Pro-

vinces qui, dans 1 ur isolement, n'avaient que bien peu de moy-
ens de développer leurs ressources. C'est ce projet, fruit de

mûres délibérations, qui a. été soumis à l'approbation des Parle-

ments Provinciaux et à celle du Parlement Impérial, et qui est

devenu, dans toutes ses dispositions essentielles, la loi du pays.

Vous la respecterez donc, N. C. F., cette nouvelle constitu-

tion qui vous est donnée, comme l'expression de la volonté su-

prême du Législateur, de l'autorité légitime, et par conséquent

de celle de Dieu même. Ne vous dit-il pas en effet au livre des

Proverbes :
" C'est par moi que régnent les Rois, et que les Lé-

gislateurs font des lois justes : c'est par moi que les Princes com-

mandent, et que ceux qui ont le pouvoir rendent la justice."

Pei' me Iie(/es regrund et leguni conditores justa decernunt : per me
Principes iniperavt et patentes decernuid phsficimn.— Frm\ VIII,

15,16.
Dans les élections prochaines, vous considérerez comme une

obligation de conscience de choisir avec soin ceux qui doivent

vous représenter, soit dans la Chambre des Communes, soit dans

le Parlement local. De ce choix fait avec discernement, sans

passions mesquines, sans préférence purement personnelle, avec

l'unique désir du bien public, avec un véritable patriotisme en

,
un mot. dépend beaucoup le salut de notre pays, aussi bien que
la conservation de tout ce qui nous est cher comme nation : notre

Religion, notre Langue, nos Institutions. , .; T; ..v*,:: ,1,4

Nous vous le déclarons hautement, N. C. F. : le misérable
qui, dans une affaire de cette gravité, se laisserait tenter par un
vil. intérêt, qui vendrait son vote au plus offrant, qui se déclare-

rait en faveur du candidat assez misérable pour le gagner avec
de la boisson forte : celui-là serait l'homme le plus bas et plus

dégradé, indigne de jouir des privilèges d'un électeur ; ce serait

un monstre dont la Patrie et l'Eglise auraient à rougir.

Vous allez donc choisir, N. CF., des Représentante capables
de soutenir vos intérêts et de vous faire honneur par leurs prin-
cipes honnêtes, par leur éducation, par leur expérience des affai

res publiques. Ils devront vous promettrefde travailler franche-


